
pour moi,
pour mes proches,
pour les plus 
fragiles,
pour tous...

Les gestes de chacun font la santé de tous

la meilleure protection, 
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HOPITAUX CIVILS
DE COLMAR

HISTOIRE SANS PAROLE ......



PALMARÈS DES HÔPITAUX,

Pour la treizième année consécutive, 
le magazine Le Point a publié son 
palmarès des Hôpitaux de France.

En complément des questionnaires 
adressés aux 700 établissements 
de santé concernés par l’enquête, 
les journalistes ont analysé le Pro-
gramme Médicalisé des Systèmes 
d’Information (PMSI). Cette base 
de données recueille l’ensemble des 
données publiques des dossiers mé-
dicaux informatisés et anonymisés 
des patients hospitalisés en 2007. 
Une série de critères a été définie afin 
d’établir pour chaque établissement 
une note sur 20 dans les 55 discipli-
nes retenues. L’activité, la notorié-
té, la durée de séjour, la technicité 
comme la lutte contre les infections
nosocomiales ont été les critères les 
plus fréquemment évalués.

Le tableau d’honneur est la résultante 
finale du classement particulier 
de chaque hôpital dans ces 55 
spécialités. Les Hôpitaux Civils de 
Colmar se classent à la 37ème place,

à la première place des 
établissements non Centre 
Hospitalier Universitaire. 
Quatre autres Centres 
Hospitaliers généraux se classent 
entre la 40ème et la 50ème place. Depuis 
bientôt dix ans, les Hôpitaux Civils 
maintiennent ce niveau d’excellence 
en tête des établissements non 
universitaires.

L’enquête du Point ne s’est pas 
limitée aux spécialités chirurgicales 
mais a évalué la prise en charge 
d’une dizaine de pathologies 
médicales, notamment en affinant le 
questionnaire sur le traitement de la 
sclérose en plaques, la proctologie 
et le traitement des cancers de la 
prostate par ultrasons focalisés.

Le questionnaire regroupe de plus 
en plus d’activités ce qui est à la 
faveur du classement des Centres 
Hospitaliers Universitaires. A noter 
cependant les très bons classements 
de notre établissement pour les in-
terventions sur les amygdales (5ème 
sur 367), la chirurgie des tumeurs de 
la vessie (6ème sur 326), la chirurgie 
de la cataracte (6ème sur 259), le trai-
tement des calculs urinaires (10ème 
sur 374) ou même la pneumologie 
(39ème sur 836).

Au total, les Hôpitaux Civils de 
Colmar se trouvent classés dans 
20 spécialités.
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